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3.3 Régime de retraite

Madame Grégoire participe au Régime de retraite de
l’administration supérieure (RRAS) adopté par le décret
245-92 du 26 février 1992 et ses modifications subsé-
quentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de représentation

La Société remboursera à madame Grégoire, sur pré-
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions, jusqu’à concur-
rence d’un montant annuel de 1 800 $ conformément
aux règles applicables aux dirigeants d’organismes et
arrêtées par le gouvernement (décret 1308-80 du
28 avril 1980 et modifications subséquentes). Ce mon-
tant pourra être ajusté de temps à autre par le gouverne-
ment.

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, madame Grégoire sera rem-
boursée conformément aux règles applicables aux diri-
geants d’organismes et arrêtées par le gouvernement
(décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications
subséquentes).

4.3 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, ma-
dame Grégoire a droit à des vacances annuelles payées
de vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’elle a été en fonction
au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le secrétaire général associé à
l’Organisation gouvernementale et aux Emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Madame Grégoire peut démissionner de son poste de
directrice générale de la Société, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Grégoire consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Madame
Grégoire se termine le 31 août 2000. Dans le cas où la
Société du Grand Théâtre de Québec a l’intention de
renouveler le mandat de madame Grégoire à titre de
directrice générale de cette Société, elle l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. INDEMNITÉ DE DÉPART

À la fin de son mandat de directrice générale de la
Société, madame Grégoire recevra une indemnité de
départ équivalant à six mois de salaire.

Dans le cas où le mandat de madame Grégoire comme
directrice générale de la Société est renouvelé ou si elle
est nommée à un autre poste, aucune indemnité ne lui
sera payée.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

FRANCINE GRÉGOIRE PIERRE BERNIER,
secrétaire général

associé
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Décret 995-96, 14 août 1996
CONCERNANT le versement de la subvention de fonc-
tionnement 1996-1997 de la Cinémathèque québécoise
au montant de 1 448 200 $

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise est une
corporation sans but lucratif instituée en vertu de la
partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C-38);

BOUCHAPI
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ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise a pour
objectifs de promouvoir la culture cinématographique,
de créer des archives du cinéma, d’acquérir et de conser-
ver des films et d’exposer des documents dans un but
historique, pédagogique et artistique;

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise s’est vu
conférer son statut de cinémathèque reconnue en vertu
de l’article 8 de la Loi sur le cinéma (L.R.Q., c. C-18.1);

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise compte
502 membres accrédités représentant les diverses pro-
fessions des milieux du cinéma, de la télévision et des
arts;

ATTENDU QU’en vertu d’un protocole d’entente inter-
venu entre la Cinémathèque québécoise et la ministre de
la Culture et des Communications, le gouvernement
nomme trois des quinze membres du conseil d’adminis-
tration sur recommandation de la ministre;

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise gère pour
la ministre le Centre de documentation cinématographi-
que qui est la propriété du gouvernement;

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise a pré-
senté au ministère de la Culture et des Communications
une demande de subvention pour 1996-1997 accompa-
gnée de rapports financiers et d’activités pour 1995-
1996 ainsi que des prévisions budgétaires pour 1996-
1997;

ATTENDU QU’il est de l’intérêt du gouvernement d’ap-
puyer financièrement la Cinémathèque québécoise dans
son fonctionnement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2e de l’article 14
de la Loi sur le ministère de la Culture et des Communi-
cations (L.R.Q., c. M-17.1), la ministre peut accorder
une aide financière relative aux activités et aux équipe-
ments culturels;

ATTENDU QUE la ministre recommande le versement
à la Cinémathèque québécoise d’une subvention de
1 448 200 $ soit 950 000 $ pour le fonctionnement de la
Cinémathèque et de 498 200 $ pour la gestion du Centre
de documentation cinématographique;

ATTENDU QU’en vertu du décret 94-96 du 24 janvier
1996, un acompte de 362 050 $ équivalant à 25 % de la
subvention anticipée pour 1996-1997, a été versé à la
Cinémathèque québécoise le 19 avril 1996;

ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir pour 1997-1998 le
versement d’un acompte équivalant à 25 % de la sub-
vention autorisée en 1996-1997, afin d’éviter à la Ciné-

mathèque québécoise l’obligation d’emprunter auprès
d’une institution financière la somme nécessaire au fonc-
tionnement de l’organisme;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE soit accordée à la Cinémathèque québécoise une
subvention de 1 448 200 $ pour l’exercice financier 1996-
1997, soit 950 000 $ pour le fonctionnement de la Ciné-
mathèque québécoise et 498 200 $ pour la gestion du
Centre de documentation cinématographique;

QU’à la suite du versement de l’acompte prévu au
décret 94-96 du 24 janvier 1996, le solde de cette sub-
vention qui s’élève à 1 086 150 $ soit versé à la Cinéma-
thèque québécoise en trois versements égaux, l’un sur
adoption de ce décret, un deuxième en octobre 1996 et
un troisième en janvier 1997;

QUE soit versé en 1997-1998 à la Cinémathèque
québécoise un acompte équivalant à 25 % de la subven-
tion accordée en 1996-1997 et ce, en un versement de
362 050 $ en avril 1997.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Décret 996-96, 14 août 1996
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-Pierre
Sylvestre comme membre du conseil d’administra-
tion et directeur général par intérim de l’Institut de
tourisme et d’hôtellerie du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la minis-
tre de l’Éducation:

QUE monsieur Jean-Pierre Sylvestre, directeur des
services administratifs à l’Institut de tourisme et d’hô-
tellerie du Québec, soit également nommé membre du
conseil d’administration et directeur général par intérim
de cet institut, à compter des présentes et ce, jusqu’à la
nomination d’un successeur;

QU’à ce titre, une rémunération additionnelle men-
suelle de 475 $ soit versée à monsieur Jean-Pierre Syl-
vestre;


